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INTRODUCTION



REGLEMENTATION



CADRE REGLEMENTAIRE

Réglementation depuis 2019 (avant Art. 51 de la Loi HPST) :

• Article 66 LOTS (24/07/2019) L 4011-1 à 5 CSP : PC nationaux, locaux
• Décret 2019-1482 (27/12/2019) R 4011-1 CSP: Exigences essentielles qualité et sécurité PC
• Décret 2020-148 (21/02/2020) D 4011-2 à 7 CSP : Comité National Coopérations interprof., autorisation PC 

nationaux, adhésions équipes
• Art. 3 Loi ASS CS (26/04/21) L 4011-4-1 à 5 CSP : PC loc. MSP CDS EMS  



A QUOI SERT LE DISPOSITIF 
PROTOCOLE DE COOPERATION ?



LES PROTOCOLES DE COOPERATION PERMETTENT 
DE TRANSFERER UN ACTE DE SOINS 
D’UN PROFESSIONNEL (QUI POSSEDE REGLEMENTAIREMENT LA CAPACITE DE REALISER CET 
ACTE) 
A UN AUTRE PROFESSIONNEL DE SANTE (QU NE POSSEDE PAS LA CAPACITE REGLEMENTAIRE 
DE REALISER CET ACTE)

A QUOI SERT LE DISPOSITIF PROTOCOLE DE COOPERATION ?

Ils permettent à titre dérogatoire aux décrets de compétences des délégués, des
délégations de tâches et des transferts d’actes ou d’activités de soins entre des
délégants souvent médecins et des délégués (autres professionnels de santé).



QUEL EST L’INTERET DES PROTOCOLES 
DE COOPERATION ?



Faire face à l’augmentation de la demande de soins et à la baisse de l’offre de soins.
Permettre au médecin d’accueillir davantage de patients.

Objectifs:

• Réorganiser les soins face à la pénurie de médecins et au manque de temps médical pour répondre aux besoins 
de santé des populations

• Contribuer à cette réorganisation par transferts d’actes en équipe, dans le respect de la qualité et de la sécurité 
des soins

• Répondre aux besoins de manière innovante avec un triple enjeu pour les PS et la population : 

LES PC PERMETTENT DE :

INTERET DES PROTOCOLES DE COOPERATION

Délégants : gain de temps médical pour les situations complexes
Délégués : compétences accrues reconnues et valorisées, perspectives attractives en termes de carrières et d’évolution des métiers
Population : Offre élargie et coordonnée des soins, délais d’attente réduits, parcours fluides et sécurisés



QUELLE DIFFERENCE AVEC LES AUTRES 
PROTOCOLES?



PROTOCOLE DE SOINS : Ce sont des prescriptions nominatives de soins ou d’actes effectuées dans le respect strict des compétences réglementaires

dévolues à chaque professionnel de santé concerné.
Exemple : Protocole de soin prescrit par un médecin aux IDE pour l’adaptation des doses d’insuline pour un patient donné en fonction des résultats de
dextros.

PROTOCOLE PLURI-PROFESSIONNEL : Les protocoles pluri professionnels répondent à un besoin ou un problème identifié au sein d’une

équipe.
 Il s’agit de protocoles de nature organisationnels définissant l’articulation et la coopération de professionnels de santé ou autres au sein d’une

équipe pour la prise en charge d’un problème de santé ou pathologie donnée (qui fait quoi, quand).

PROTOCOLE D’ORGANISATION (IPA) : Protocole signé entre l’Infirmier en Pratique Avancée et le Médecin.

PROTOCOLE DE COOPÉRATION (National / local) : Les protocoles de coopération art 51 de la Loi HPST de 07/2009, désormais Art. 66 de la

Loi d’Organisation et de Transformation du Système de Santé de Juillet 2019.
Ils permettent à titre dérogatoire aux décrets de compétences des délégués, des délégations de tâches et des transferts d’actes ou d’activités de soins
entre des délégants souvent médecins et des délégués (autres professionnels de santé).

DIFFERENCE AVEC LES AUTRES PROTOCOLES



PROTOCOLE DE COOPERATION

NATIONAL LOCAL



PROTOCOLES DE COOPERATION 
NATIONAUX



PC NATIONAUX : Les protocoles autorisés en structure pluri-professionnelle ou en 
libéral

« Protocoles de Coopération Nationaux » 

https://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-
social/cooperations/cooperation-entre-professionnels-de-sante/article/les-protocoles-nationaux-de-cooperation

PROTOCOLES DE COOPERATION NATIONAUX

https://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/cooperations/cooperation-entre-professionnels-de-sante/article/les-protocoles-nationaux-de-cooperation


PROTOCOLES DE COOPERATION NATIONAUX



PROTOCOLES DE COOPERATION NATIONAUX



EXEMPLE D’UN PROTOCOLE DE COOPERATION NATIONAL
Prise en charge de la douleur lombaire aigue par le masseur-kinésithérapeute dans le cadre d’une 
structure pluri-professionnelle : Légifrance - Publications officielles - Journal officiel - JORF n° 0058 du 08/03/2020 

(legifrance.gouv.fr)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=VYP54z8IWFlDBW_KiWMmmElqajYle0bwMRsYTZ99Ki0=
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QUE FAIRE SI AUCUN PROTOCOLE 
NATIONAL NE CORRESPOND A VOS 

BESOINS ?



PC LOCAUX : Il n’existe pas de liste de protocoles locaux car chaque protocole local est 
unique. 
Chaque équipe rédige son propre protocole local.

→ Modèle à suivre pour rédaction d’un protocole local :

https://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-
social/cooperations/cooperation-entre-professionnels-de-sante/article/les-protocoles-locaux-de-
cooperation

PROTOCOLES DE COOPERATION LOCAUX

https://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/cooperations/cooperation-entre-professionnels-de-sante/article/les-protocoles-locaux-de-cooperation


COMMENT METTRE EN PLACE 
UN PROTOCOLE DE COOPERATION ?



1. Consulter la liste des protocoles de coopération nationaux
2. Choisir l’intitulé de protocole qui répond à votre/vos besoin(s)
3. Demander les documents et les renseignements nécessaires à ars-oc-dpr-pc@ars.sante.fr
4. Le délégant forme le délégué
5. Déclarer l’adhésion de l’équipe sur démarches-simplifiées.fr
6. Dès que la demande est déposée, vous recevez un message sur la messagerie du site démarches-
simplifiées qui confirme la déclaration
7. Vous pouvez mettre en œuvre le PC
8. Vous suivez régulièrement les indicateurs (diapo 31)
9. Pour les protocoles financés par l’AM, vous envoyez les bordereaux de paiement à l’Assurance Maladie
pour demande de rémunération du forfait (Circuit en cours de finalisation).

Si aucun PC nationaux ne répond à votre besoin => Contactez l’ARS pour créer un protocole local sur 
mesure.

MISE EN PLACE D’UN PROTOCOLE DE COOPERATION

mailto:ars-oc-dpr-pc@ars.sante.fr


Champs de compétences 
Délégant/Délégué

- S’assurer que la tâche du délégué ne fasse pas déjà partie de 
son champ de compétences propres. 
Cf. Code de Santé Publique

- S’assurer que la tâche du délégué fasse bien partie du champ 
de compétences propre du délégant.

VERIFIER QUE LE PROTOCOLE EST LA REPONSE A VOTRE 
BESOIN1/

Si le délégué a déjà le droit de réaliser l’acte, le protocole de coopération est inutile.



 Détail de la formation dans chaque texte des protocoles de coopération parus au Journal 
Officiel. 

 Partie théorique
 Partie pratique / Mise en situation / Vérification des connaissances

FORMATION DU DELEGUE PAR LE DELEGANT

Respect de la qualité et 
de la sécurité des soins

2/

T:\PROTOCOLES COOP PROFESSIONNELS SANTE\PROTOCOLES\3 - PC nationaux\Pollakiurie - D. Mictionnelle IDE-PHARM\0 - Arrêtés Auorisation
PC\JO N° 0058 du 08.03.20 - Arrêté + PC + Annexes.pdf

file://ars-oc/Transverse$/PROTOCOLES COOP PROFESSIONNELS SANTE/PROTOCOLES/3 - PC nationaux/Pollakiurie - D. Mictionnelle IDE-PHARM/0 - Arrêtés Auorisation PC/JO N° 0058 du 08.03.20 - Arrêté + PC + Annexes.pdf


QUELS SONT LES INDICATEURS QUI 
VONT M’AIDER A SUIVRE L’EVOLUTION 

DE MON PC ?



4 INDICATEURS À SUIVRE

• Nombre de patients ayant été pris en charge dans le cadre du PC

• Taux de reprise par les délégants

• Nombre d’alertes et évènements indésirables graves  

• Taux de satisfaction des professionnels de santé adhérents au PC

A transmettre sur sollicitation du ministère une fois par an.
Un lien vous sera envoyé pour faire remonter les indicateurs.

ET À COMMUNIQUER ANNUELLEMENT



COMMENT LES 
PROFESSIONNELS DE SANTE 

SONT-ILS REMUNERES ?



PROTOCOLES NATIONAUX 
Rémunération des professionnels de santé

Rémunération globale et forfaitaire pour l’équipe de soins, comprenant :
-le temps de consultation du délégué
-l’éventuelle revoyure du médecin déléguant le jour même ou le lendemain
-le temps de coordination entre professionnels de santé impliqués
-les charges de structure (gestion, informatique…)
-la formation des délégués

Codes actes et montant
Forfait de25€/patient inclus dans le protocole
Cotation 1er contact : GCO 25€
Cotation 2eme contact :
-protocole douleur lombaire GCO 0,8 20€
-protocole traumatisme torsion cheville GCO 25€

Prise en charge
100% en tiers payant intégral



PROTOCOLES NATIONAUX 
Rémunération des professionnels de santé

Modalités 
Tableau de reporting à compléter
Envoi semestriel à la CPAM et DDARS (30/06 et 31/12)

Numéro FINESS de la structure/ CPTS:

Nom  de la structure/CPTS :

Date de déclaration des protocoles à l'ARS sur démarches simplifiées :

CPAM de rattachement de la structure/CPTS :

Nature du protocole 

concerné

Date de 

réalisation du 

protocole 

Nom du 

délégué

Prénom du 

délégué

Spécialité 

professionnelle 

du délégué

N° AM le cas 

échéant (MSP) 

et n°RPPS pour 

les CDS

Nom du 

déléguant

Prénom du 

déléguant

N° AM le cas 

échéant (MSP) 

et n° RPPS pour 

le RPPS

Date du 2ème 

contact

Nom du 

délégué 

Prénom du 

délégué 

N°AM du 

délégué (MSP)

Montant du 

forfait pour le 

1er contact

Montant du 

forfait pour le 

2ème contact

- pol lakiurie 25 euros

Période concernée : du JJ/MM/AAAA au JJ/MM/AAAA

Montant des forfaits

Tableau de reporting pour la rémunération des protocoles de coopération 

Annexe

J'atteste sur l'honneur l'exactitude des informations ci-dessus sur la délégation ou la réalisation des actes mentionnés

Signataires : les déléguants et délégués mentionnés dans le fichier ci-dessus et le responsable de la structure/CPTS

Renseigner une ligne par patient

1er contact 2ème contact - protocoles lombalgie et entorse



REMUNERATION DES PROFESSIONNELS DE SANTE

IDE ASALEE
Rémunération de l’IDE directement 

par l’association ASALEE

Délégué PC Fragilité Transmet à l’ARS pour 
financement (FIR)

Délégué PC Local

Cas particuliers:

Transmet à l’ARS pour 
financement (FIR)



COMMENT DECLARER LA MISE
EN PLACE D’UN PROTOCOLE DE 

COOPERATION ?



COMMENT DECLARER LA MISE EN PLACE D’UN PROTOCOLE DE 
COOPERATION NATIONAL ?

MSP/CDS/ESP

• https://https://www.demarches-
simplifiees.fr/commencer/declaration-
modification-d-equipe-coop-ps/

CPTS

• https://www.demarches-
simplifiees.fr/commencer/mesure-
urgences-declaration-equipes-cpts

https://https/www.demarches-simplifiees.fr/commencer/declaration-modification-d-equipe-coop-ps/
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/mesure-urgences-declaration-equipes-cpts


MSP/CDS/ESP











CPTS

https://www.demarches-
simplifiees.fr/commencer/mesure-urgences-
declaration-equipes-cpts

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/mesure-urgences-declaration-equipes-cpts


QUESTIONS SUR 
LA RESPONSABILITE 

DES DELEGANTS/DELEGUES 



QUESTIONS SUR LA RESPONSABILITE DES DELEGANTS/DELEGUES 



POUR VOUS ACCOMPAGNER



Votre interlocuteur à la Délégation Départementale : ars-oc-dd31-premier-recours@ars.sante.fr

CPTS

Arthur CONTENSSOU 

contact@guichet-cpts-
occitanie.org

MSP/ESP

ars-oc-dpr-pc@ars.sante.fr

CDS

Guichet CPTS Chargée de mission
FECOP (FORMS)

Direction du Premier Recours
Agence Régionale de Santé

Votre interlocuteur à la CPAM : coordination-structures.cpam-haute-garonne@assurance-maladie.fr

Adeline MASBOU
Chargée de mission
cm.masbou@fecop.fr
Port : 07.84.84.33.24

mailto:ars-oc-dd31-premier-recours@ars.sante.fr
mailto:contact@guichet-cpts-occitanie.org
mailto:ars-oc-dpr-pc@ars.sante.fr
mailto:coordination-structures.cpam-haute-garonne@assurance-maladie.fr
mailto:cm.masbou@fecop.fr
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Le Guichet CPTS, dans le cadre d’un mandat signé au sein du CPOM, intervient auprès des CPTS à 
travers trois types d’actions :

Des actions 
d’information et de 

sensibilisation

Un appui à la mise 
en place des 

protocoles existants, 
en lien avec les 

services de l’ARS

Un 
accompagnement 
aux demandes de 

nouveaux protocoles 
en lien avec les 

services de l’ARS et 
les URPS

1 2 3

VOTRE CONTACT :

Arthur CONTENSSOU 

contact@guichet-cpts-occitanie.org



COMMENT LA FECOP PEUT
VOUS ACCOMPAGNER ?

Entrée en contact direct 
avec la Fécop ou 

sollicitation via ARS

Aide au dépôt du 
protocole sur « démarche 

simplifié » et validation 
finale par ARS

Accompagnement Fécop 
au développement du 

projet 

Suivi de la mise en œuvre 
et  aide à la remontée des 

indicateurs qualité

Etape 
1

Etape 2 Etape 3 Etape 4

Avis Fécop final avant 
dépôt

Validation ARS et 
financement

Liens Conseils de l’Ordre 
information

Fécop établi avec l’équipe la 
vérification qualité sécurité

Remontés Régionales du déploiement 
des Pc locaux au niveau national – état 
des lieux et évolutions négociées
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COMMENT LA FECOP PEUT 
VOUS ACCOMPAGNER ?

Sollicitez la chargée de mission 
de votre territoire pour 

déclencher l’accompagnement 

- 3 réunions de construction du 
protocole

- Rédaction finale du protocole  

- Intégration au projet de santé

- Valorisation ACI au titre de la 
démarche qualité

- Dépôt à l’ARS

Evaluation de la mise en place 
du protocole et réajustements 

si besoin

Adeline MASBOU
07.84.84.33.24
cm.masbou@fecop.fr
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Une mise en œuvre du PC local en trois étapes

Rédiger le 
protocole

Organiser la mise 
en œuvre du 

protocole

Sécuriser le 
parcours du 

patient

1 2 3

Déterminer la 
thématique selon 
les besoins 

Organiser la mise en œuvre
Traçabilité
Continuité des soins
Supervision délégant

Rédiger le protocole 
Réaliser l’arbre décisionnel
Travailler sur les outils pour guider 
l’intervention du délégué (dont la 
formation)

 Avis Fécop
 Dépôt 

protocole
 Validation et 

financement 
ARS
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TEMPS D’ECHANGES



• Ministère de la santé : 
• Info, trame PC locaux, info trame liste PC nationaux autorisés :  

↘ https://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-
social/cooperations/cooperation-entre-professionnels-de-sante/

• Démarches simplifiées déclaration, modification équipes :
↘ https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/declaration-modification-d-equipe-coop-ps,

• Candidature et liste AMI en cours :
↘ https://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-

social/cooperations/cooperation-entre-professionnels-de-sante/article/appels-a-manifestation-d-interet-
ami

• PAPS Occitanie :  
https://www.occitanie.paps.sante.fr/comment-adherer-un-protocole-de-cooperation

LIENS UTILES

https://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/cooperations/cooperation-entre-professionnels-de-sante/
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/declaration-modification-d-equipe-coop-ps
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/declaration-modification-d-equipe-coop-ps
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/declaration-modification-d-equipe-coop-ps
https://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/cooperations/cooperation-entre-professionnels-de-sante/article/appels-a-manifestation-d-interet-ami
https://www.occitanie.paps.sante.fr/comment-adherer-un-protocole-de-cooperation

